
 
RÉSOLUTION NO 9 — PORT DU PANTALON NOIR 

Présentée par Holstein Québec 

Considérant qu’il est important d’afficher une image positive de l’élevage et des éleveurs auprès des 

consommateurs 

Considérant que les journées de jugement sont longues 

Considérant que selon la nature même de cette activité, il est difficile pour les présentateurs de conserver 

leurs pantalons propres toute la journée 

Considérant qu’il est de plus en plus difficile de se procurer des vêtements blancs. 

Considérant que c’est le rôle de Holstein Canada de définir ces standards 

Et considérant que nous voulons constamment innover 

Sur une proposition dûment faite, appuyée et résolue de demander à Holstein Canada de permettre le 

port du pantalon noir lors des jugements, lorsque l’organisation de cette exposition en a fait le choix 

 

ACCEPTÉE  Unanimement REJETÉE  

   Majoritairement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


